
COMMERÇANTS     : LES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ

(Mise à jour : le 06/11/2020)

Décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

A quelle heure dois-je fermer mon magasin ?

Il n’y a pas d’horaires de fermeture à respecter sauf pour :
• La  restauration  rapide  et  les  épiceries  de  nuit  situées  dans  les  3  zones  (grand  centre,

Encagnane et jas de bouffan) qui doivent fermer entre 1h00 et 7h00 (arrêtés municipales n°
2019-121 du 30/01/2019 et n° 2019-613 du 09/05/2019)

Étant précisé que la vente d’alcool est interdite entre 21h00 et 8h00 (arrêté municipal n° 2019-120
du 30/01/2019)

Puis-je accueillir du public dans mon magasin ? 

NON sauf pour mes activités de livraison et de retrait de commande.

Quel type de commerce peut rester ouvert ?

Seuls  les  commerces  de  produits  de  première  nécessité  sont  autorisés  à  ouvrir.  Les  autres
commerces et établissements doivent fermer leurs portes, mais peuvent poursuivre leurs activités de
commandes et de livraisons, notamment en mettant en place le « click and collect »

Par dérogation, restent ouverts :

•Entretien,  réparation  et  contrôle  technique  de  véhicules  automobiles,  de  véhicules,  engins  et
matériels agricoles
•Commerce d'équipements automobiles
• Commerce et réparation de motocycles et cycles



•Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles

•Commerce de détail de produits surgelés

•Commerce d'alimentation générale

•Supérettes

•Supermarchés

•Magasins multi-commerces

•Hypermarchés

•Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé

•Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé

•Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé

•Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé

•Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé

•Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé

•Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives

•Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé, boutiques associées à ces
commerces  pour  la  vente  de  denrées  alimentaires  à  emporter,  hors  produits  alcoolisés,  et
équipements sanitaires ouverts aux usagers de la route
•Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé

•Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé

•Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé

•Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin
spécialisé

•Commerce de détail de textiles en magasin spécialisé

•Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé

•Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé

•Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé

•Commerce de détail d’optique

•Commerce de détail d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie

•Commerce de détail alimentaire sur éventaires lorsqu’ils sont installés sur un marché

•Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de
vapotage en magasins spécialisés

•Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n.c.a.

•Hôtels et hébergement similaire

•Hébergement  touristique  et  autre  hébergement  de  courte  durée  lorsqu'il  constitue  pour  les
personnes qui y vivent un domicile régulier

•Terrains de camping et parcs pour caravanes lorsqu'ils constituent pour les personnes qui y vivent
un domicile régulier

•Location et location-bail de véhicules automobiles

•Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens

•Location et location-bail de machines et équipements agricoles

•Location et location-bail de machines et équipements pour la construction

•Activités des agences de placement de main-d'oeuvre

•Activités des agences de travail temporaire



•Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques

•Réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication

•Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques

•Réparation d'équipements de communication

•Blanchisserie-teinturerie

•Blanchisserie-teinturerie de gros

•Blanchisserie-teinturerie de détail

•Services funéraires

•Activités financières et d'assurance

•Commerce de gros

Les commerces ouverts doivent-ils appliquer des jauges ?

Pour  garantir  le  strict  respect  des  gestes  barrière  au  sein  des  établissements,  une  jauge  d’une
personne pour 4 m² doit être respectée dans tous les commerces. Cette mesure, qui était jusque-là
une recommandation et s’appliquait aux plus grands centres commerciaux, est désormais obligatoire
pour l’ensemble des commerces : le nombre de personnes autorisées au sein d’un commerce devra
être indiqué à l’extérieur de celui-ci et vérifié par un filtrage adapté. Si les circonstances locales le
nécessitent, cette jauge pourra être abaissée par les préfets de départements. 

6/ Les supermarchés peuvent-ils tout vendre ?
Pour assurer une équité de traitement entre les petits commerces et les grandes surfaces, seuls les
rayons  proposant  des  produits  de  première  nécessité  pourront  demeurer  ouverts  dans  les
supermarchés et les hypermarchés ainsi que dans les grandes surfaces spécialisées.  

Concrètement, cela implique que certains produits pourront uniquement être proposés à la vente en
ligne ou en drive :
•les rayons jouets et décoration,

•les rayons d’ameublement

•la bijouterie/joaillerie

•les produits culturels (livres, CD et DVD, jeux vidéo),

•les articles d’habillement et les articles de sport (hors cycles)

•les fleurs

•le gros électroménager
À l’inverse, les produits des rayons suivants continueront à être proposés à la vente dans les 
supermarchés et les hypermarchés :

•les denrées alimentaires et les boissons,

•les produits de quincaillerie (dont les articles de cuisine, le petit électroménager, les piles et les 
ampoules) et de bricolage,

•la droguerie (produits de lavage et d’entretien et articles pour le nettoyage),

•les dispositifs médicaux grands publics et les masques,

•les articles de puériculture y compris les habits pour les nouveau-nés et les nourrissons,

•la mercerie,

•la papeterie et la presse,



•les produits informatiques et de télécommunication,

•les produits pour les animaux de compagnie,

•les produits d’hygiène, de toilette et beauté (articles d’hygiène corporelle, déodorants, rasages, 
produits pour les cheveux, maquillage etc.) ;

•les graines et engrais et les produits d’entretien des véhicules

Les bars et restaurants seront-ils ouverts la journée ?
Les bars et restaurants seront fermés sauf pour leur activité de livraison et de vente à emporter. 

Les restaurants pourront-ils livrer à domicile ?
OUI

A t-on le droit de faire du retrait colis ? 
OUI sous réserve du respect des mesures sanitaires et autres réglementations en vigueur 


